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En juillet 54, les accords de Genève reconnaissent au président Hô Chi Minh 
l’autorité sur la République démocratique du Nord-Vietnam. De nombreuses familles, 
dont celle du frère Marcel, et presque toutes les communautés religieuses sont 
évacuées vers le Sud.  

Mais quelques rédemptoristes continuent leur ministère à Hanoi : Van 
demande la permission d’y aller pour rendre présent Jésus au milieu des communistes. 
 
 
 

INTRO - LECTURE ENFANT  
CORRESPONDANCES P.528 

 
à sa sœur Anne-Marie Tê, Saigon, 15 septembre 1954 
 
Enfin, je viens de recevoir une très joyeuse nouvelle que je te communique ici, 

afin de partager ma joie avec toi ; j’ai reçu l’ordre d’aller à Hanoi et d’y rester… 
 
Petite sœur ! Comme j’en suis heureux et ému ! Mon âme en est comme 

extasiée… car cette faveur que je désirais avec ardeur depuis si longtemps, voilà que 
Jésus me l’a accordée aujourd’hui (…) 
 

« J’y vais pour qu’il y ait quelqu’un qui aime le Bon Dieu au milieu des 
communistes. » 
 
En mai 55, Van est arrêté et soumis au régime du travail obligatoire. 
 
 

CORRESPONDANCES  

  
Au père Paquette, 
Supérieur de la communauté, 20 juillet 1956 

 
En ce qui me concerne, depuis le jour où je suis arrivé dans ce camp de Mo-

Chèn, je suis très occupé, comme peut l’être un petit curé de paroisse. En dehors des 
heures de travail obligatoire, je dois continuellement accueillir les gens qui viennent 
les uns après les autres chercher du réconfort auprès de moi, qu’ils considèrent 
comme quelqu’un qui ne connaît pas la fatigue. Cependant, ils voient bien que je ne 
suis pas très fort moi non plus. 
 
 

À SA SŒUR ANNE-MARIE, novice rédemptoristine, 
À SAINTE-ANNE DE BEAUPRÉ - HANOI, 17 NOVEMBRE 1955 

 
Dans la prison comme dans l’amour de Jésus, rien ne peut m’enlever l’arme de 

l’amour. Aucune affliction n’est capable d’effacer le sourire caressant que je laisse 



paraître habituellement sur mon visage amaigri. Et pour qui la caresse de mon 
sourire, si ce n’est pour Jésus, le Bien-Aimé ?  

 
Après avoir été enfermé cinq mois dans une cellule obscure, que les gens 

appellent Sàn Lim, il m’a été donné de sortir dans le camp extérieur mieux aéré… 
Plusieurs prêtres ont été détenus avec moi ; mais maintenant, on les a tous dispersés 
en d’autres régions, et j’ignore ce qu’ils sont devenus. Quant à moi, je ne suis plus 
aujourd’hui qu’un cadavre qui respire. Je suis très faible, et pourtant je ne suis pas au 
bout de mes peines morales ; le calice d’amertume est encore plein, et combien 
d’autres misères que je ne peux mesurer. Cependant, il me reste l’amour, et avec 
l’amour une volonté héroïque. Je suis la victime de l’Amour, et l’Amour est tout mon 
bonheur : un bonheur indestructible. 

 
Anne-Marie, ma petite sœur chérie, ne pleure pas. Ou, si tu pleures, que ce soit 

parce que tu ne t’es pas encore suffisamment sacrifiée. Quoi qu’il en soit, je te 
conseille plutôt de ne pas pleurer, mais de tout offrir à Dieu avec joie. Si Dieu veut 
profiter de cette occasion pour m’emmener au ciel avant toi, il ne faut pas t’en 
attrister, mais exulter de joie, car alors nous ne serons plus tourmentés par le désir de 
nous trouver l’un près de l’autre. Je te prie de communiquer ces nouvelles à papa et à 
maman, et de le faire habilement, pour ne pas les attrister. J’envoie mes salutations à 
papa, à maman, à la famille et aussi aux neveux. Je ne peux oublier ta mère prieure, 
et sœur Marguerite du Sacré-Cœur. Je te dirai le reste au ciel. Prie beaucoup pour 
moi, afin que j’aie le courage de lutter avec ardeur jusqu’au bout. L’ennemi est 
méchant, malhonnête et très rusé. Il peut détruire mon corps, mais il ne peut 
ébranler ma volonté. Aussi Jésus nous dit de ne pas avoir peur. Petite sœur, je te 
donne un baiser, et je te souhaite d’aller toujours de l’avant. 

Ton frère, J.M.T. Marcel, c.ss.r. Nguyen Tan Van  
Prisonnier 304 A 

 
 

Le 10 juillet 1959, le frère Marcel Van rend son âme à Dieu dans les bras d’un prêtre, 
entouré de ses amis codétenus. Il a 31 ans.  
 
 

PAROLE DE DIEU  
MATTHIEU 5, 1-12 
 

Voyant les foules, Jésus gravit la montagne. Il s’assit, et ses disciples s’approchèrent 
de lui. Alors, ouvrant la bouche, il les enseignait. Il disait : « Heureux les pauvres de 
cœur, car le royaume des Cieux est à eux. Heureux ceux qui pleurent, car ils seront 
consolés. Heureux les doux, car ils recevront la terre en héritage. Heureux ceux qui 
ont faim et soif de la justice, car ils seront rassasiés. les miséricordieux, car ils 
obtiendront miséricorde. Heureux les cœurs purs, car ils verront Dieu. 
09 Heureux les artisans de paix, car ils seront appelés fils de Dieu.  Heureux ceux qui 
sont persécutés pour la justice, car le royaume des Cieux est à eux. Heureux êtes-
vous si l’on vous insulte, si l’on vous persécute et si l’on dit faussement toute sorte de 
mal contre vous, à cause de moi. Réjouissez-vous, soyez dans l’allégresse, car votre 
récompense est grande dans les cieux ! C’est ainsi qu’on a persécuté les prophètes 
qui vous ont précédés. 


